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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE ARA-
BE SYRIENNE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

La République turque et la République arabe syrienne, ci-après dénommées les 
« Parties », 

Désireuses d’intensifier la coopération économique entre elles, notamment en ce qui 
concerne les investissements réalisés par des investisseurs d’une Partie sur le territoire de 
l’autre Partie, 

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement à réserver à ces investissements stimu-
lera les flux de capitaux et de technologies ainsi que le développement économique des 
Parties,  

Convenant qu’un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable 
afin de disposer d’un cadre stable pour les investissements et l’utilisation efficace des 
ressources économiques, et 

Décidées à conclure un accord sur la promotion et la protection réciproque des in-
vestissements, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investisseurs » s’entend : 

(a) Des personnes physiques qui ont statut de résident dans l’une des Parties, 
conformément à la législation applicable; 

(b) Des sociétés, entreprises ou associations commerciales constituées ou organisées 
suivant le droit de l’une des Parties et qui ont leur siège sur le territoire de cette Partie.  

2. Le terme « investissements », conformément à la législation et à la réglementation 
de la Partie d’accueil, désigne tout type d’actifs et, en particulier, mais non exclusive-
ment, les suivants : 

(a) Les actions ou toute autre forme de participation dans des sociétés;  

(b) Les revenus d’investissements réinvestis, créances numéraires ou autres droits 
ayant une valeur financière liés à un investissement; 

(c) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits, tels que les hypo-
thèques, nantissements, privilèges et tous droits analogues, tels que définis conformément 
aux lois et réglementations de la Partie sur le territoire de laquelle les biens sont situés; 

(d) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle, tels que brevets, modèles in-
dustriels, marques commerciales, fonds de commerce, procédés techniques, savoir-faire, 
clientèle et tous autres droits similaires; 
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(e) Les concessions économiques octroyées par la loi ou en vertu d’un contrat, y 
compris celles relatives à des ressources naturelles.  

Ce terme fait référence à tous les investissements directs effectués conformément 
aux lois et réglementations sur le territoire de la Partie où les investissements sont effec-
tués. Le terme « investissements » couvre tous les investissements réalisés sur le territoire 
d’une Partie avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, comme spécifié à 
l’article IX du présent Accord.  

3. Le terme « revenu des investissements » s’entend du produit d’un investissement 
et comprend en particulier, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, 
redevances, commissions et dividendes.  

4. Aux fins du présent Accord exclusivement,  

Le terme « Turquie » désignera, conformément aux lois internationales, le territoire 
(ülke) de la République turque, en ce compris ses eaux intérieures, ses eaux territoria-
les, leur sous-sol et espace aérien sur lesquels la Turquie exerce des droits souverains, 
ainsi que les autres zones maritimes sur lesquelles la Turquie a des droits souverains à 
des fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources naturelles.  

Aux fins du présent Accord exclusivement,  

Le terme « Syrie » désignera, conformément aux lois internationales, le territoire        
(ülke) de la République arabe syrienne, en ce compris ses eaux intérieures, ses eaux 
territoriales, leur sous-sol et espace aérien sur lesquels la Syrie exerce des droits souve-
rains, ainsi que les autres zones maritimes sur lesquelles la Syrie a des droits souverains à 
des fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources naturelles.  

Article II. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie pourra, sur son territoire, promouvoir, dans toute la mesure du pos-
sible, les investissements des investisseurs de l’autre Partie.  

2. Les investissements des investisseurs de chaque Partie feront l’objet, en perma-
nence, d’un traitement juste et équitable et bénéficieront de l’entière protection sur le ter-
ritoire de l’autre Partie. Aucune Partie ne pourra entraver, par des mesures déraisonna-
bles ou discriminatoires, la gestion, l’entretien, l’utilisation, l’usage, l’extension ou la 
disposition desdits investissements. 

Article III. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie autorise, sur son territoire, les investissements et les activités qui y 
sont liées, sur une base qui n’est pas moins favorable que celle accordée dans des cir-
constances similaires aux investissements d’investisseurs d’un pays tiers, dans le cadre 
de sa législation et de sa réglementation.  

2. Chaque Partie accorde à ces investissements, une fois effectués, un traitement qui 
n’est pas moins favorable que celui accordé dans des situations similaires, aux investis-
sements de ses investisseurs ou à ceux d’investisseurs d’un pays tiers quelconque, selon 
la formule la plus favorable.  

3. Les Parties s’engagent, dans le cadre de leur législation nationale, à considérer 
avec bienveillance les demandes d’entrée et de séjour de personnes de l’une ou l’autre 
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Partie qui souhaitent entrer sur le territoire de l’autre Partie en liaison avec la réalisation 
d’investissements. Il en va de même pour les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui, 
en liaison avec un investissement, souhaitent entrer sur le territoire de l’autre Partie et y 
séjourner pour y exercer un emploi. Les demandes de permis de travail seront également 
considérées avec bienveillance.  

4. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux privilèges octroyés aux 
termes des accords suivants que les Parties peuvent avoir contractés : 

(a) Ceux concernant une union douanière, présente ou future, une organisation éco-
nomique régionale ou tout accord international similaire; 

(b) Ceux relatifs en totalité ou en partie à l’imposition fiscale.  

Article IV. Expropriation et compensation 

1. Les investissements ne sont pas expropriés, nationalisés ou soumis, directement 
ou indirectement, à des mesures ayant des effets analogues, si ce n’est pour des motifs 
d’utilité publique, de manière non discriminatoire, moyennant paiement rapide d’une in-
demnité appropriée et effective, et conformément à la législation en vigueur et aux prin-
cipes généraux en matière de traitement figurant à l’article III du présent Accord.  

2. L’indemnité doit représenter la juste valeur marchande de l’investissement expro-
prié avant l’adoption ou la publication de la mesure d’expropriation. Elle est versée sans 
retard et est librement transférable, comme indiqué au paragraphe 2 de l’article V. 

3. Les investisseurs d’une Partie dont les investissements sur le territoire de l’autre 
Partie ont subi des dommages pour cause de guerre, d’insurrection, de troubles civils et 
autres événements analogues, se voient accorder par cette autre Partie un traitement qui 
n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux in-
vestisseurs d’un pays tiers, selon le traitement le plus favorable du point de vue des me-
sures adoptées pour ce type de dommages. 

Article V. Rapatriement et transfert  

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie le libre transfert de tous 
les paiements liés à un investissement, y compris plus particulièrement : 

a) Les revenus des investissements; 

b) Le produit de la vente ou de la liquidation, totale ou partielle, des investissements;  

c) Les indemnités prévues à l’article 4; 

d) Les remboursements et les paiements à titre d’intérêt découlant de prêts liés aux 
investissements; 

e) Les salaires, traitements et autres rémunérations perçus par les ressortissants d’une 
Partie qui ont obtenu sur le territoire de l’autre Partie les permis nécessaires de travail lié 
à un investissement; 

f) Les paiements découlant d’un différend en matière d’investissement. 

2. Les transferts sont effectués dans la devise convertible dans laquelle a été réalisé 
l’investissement ou en toute autre devise convertible au taux de change en vigueur à la 
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date du transfert sauf dispositions contraires convenues entre l’investisseur et la Partie 
d’accueil.  

Article VI. Subrogation 

1. Si l’investissement effectué par un investisseur d’une Partie est assuré contre les 
risques non commerciaux, suivant un régime établi par la loi, l’autre Partie reconnaît la 
subrogation de l’assureur, découlant des conditions du contrat d’assurance. 

2. L’assureur ne peut exercer d’autres droits que ceux qu’aurait pu exercer 
l’investisseur.  

3. Les différends entre une Partie et un assureur sont résolus conformément aux dis-
positions de l’article VII du présent Accord.  

Article VII. Règlement des différends entre une Partie et des investisseurs                        
de l’autre Partie 

1. Les différends entre une des Parties et un investisseur de l’autre Partie ayant trait à 
un investissement sont notifiés par écrit, accompagnés de renseignements détaillés, par 
l’investisseur à la Partie qui reçoit l’investissement. L’investisseur et la Partie en cause 
s’efforcent, dans la mesure du possible, de résoudre ces différends au moyen de consulta-
tions et de négociations menées de bonne foi.  

2. Si ces différends ne peuvent être résolus de cette manière dans un délai de six 
mois à compter de la date de la notification écrite mentionnée au paragraphe 1, ils sont 
soumis, au choix de l’investisseur : 

(a) Au Centre international de règlement des différends en matière d’investissements 
(CIRDI) créé par la « Convention sur les règlements des différends relatifs aux investis-
sements entre États et ressortissants d’autres États » si les deux Parties signent cette Con-
vention; 

(b) À un tribunal arbitral spécial institué par le Règlement d’arbitrage de la Commis-
sion des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI); 

(c) À la Cour d’arbitrage de la Chambre de commerce international de Paris; 

à condition que l’investisseur concerné ait soumis le différend au tribunal de la partie au 
différend et qu’un jugement définitif n’ait pas été rendu dans un délai d’un an.  

3. Les sentences arbitrales sont définitives et contraignantes pour toutes les Parties 
au différend. Chaque Partie s’engage à exécuter les décisions conformément à sa législa-
tion nationale.  

Article VIII. Règlement de différends entre les Parties 

1. Les Parties s’efforcent de bonne foi et dans un esprit de coopération de parvenir à 
une solution rapide et équitable de tout différend qui pourrait surgir entre elles en ce qui 
concerne l’interprétation ou l’application du présent Accord. À cet effet, elles convien-
nent d’ouvrir des négociations directes et sérieuses afin de parvenir à une telle solution. 
Si les Parties ne parviennent pas à un accord en suivant la procédure susmentionnée dans 
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les six mois suivant le début des différends, ceux-ci peuvent être soumis, à la requête de 
l’une quelconque des Parties, à un tribunal arbitral composé de trois membres.  

2. Dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande, chaque Par-
tie nomme un arbitre. Les deux arbitres désignent à titre de président un troisième arbitre 
qui est un national d’un État tiers. Si une des Parties ne nomme pas son arbitre dans le 
délai fixé, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice 
de procéder à cette nomination.  

3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur l’élection du président dans 
les deux mois suivant leur nomination, ce dernier est nommé, à la demande de l’une 
quelconque des Parties, par le Président de la Cour internationale de Justice. 

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la 
Cour internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressor-
tissant de l’une quelconque des Parties, le Vice-Président procède à la nomination et, si le 
Vice-Président est lui-même empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant 
de l’une quelconque des Parties, le membre de la Cour le plus ancien, qui n’est un natio-
nal d’aucune des Parties, procède à la nomination.  

5. Le tribunal dispose de trois mois à partir de la date de sélection du Président pour 
établir d’un commun accord un règlement qui soit compatible avec les autres dispositions 
du présent Accord. En l’absence d’un tel accord, le tribunal demande au Président de la 
Cour internationale de Justice d’établir ce règlement en tenant compte des règles de pro-
cédure arbitrale internationale généralement reconnues.  

6. Sauf accord contraire, toutes les demandes doivent être formulées et toutes les au-
diences doivent être achevées dans un délai de huit mois à partir de la date de sélection 
du Président et le tribunal rend son jugement dans un délai de deux mois suivant la date 
des dernières demandes ou de la conclusion des auditions, en prenant la dernière de ces 
dates. Le tribunal rend ses décisions qui sont définitives et contraignantes, à la majorité 
des voix.  

7. Les frais occasionnés par le Président, les autres arbitres et les autres frais de pro-
cédure sont partagés équitablement entre les Parties. Toutefois, le tribunal peut, à sa dis-
crétion, décider que l’une des Parties doit payer une part plus élevée des frais.  

8. Un différend ne peut être soumis à un tribunal arbitral international, conformé-
ment aux dispositions du présent article, si ce même différend a été soumis à un autre tri-
bunal arbitral international, conformément aux dispositions de l’article VII, et que celui-
ci n’a pas encore pris de décision définitive. Toutefois, ces dispositions ne portent pas at-
teinte à l’ouverture de négociations directes et sérieuses entre les Parties.  

Article IX. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués avant ou après son en-
trée en vigueur par des investisseurs d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie 
conformément à la législation et aux réglementations de cette dernière. Toutefois, 
l’Accord ne s’applique pas aux différends survenus avant son entrée en vigueur.  
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Article X. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie avise l’autre par écrit de l’accomplissement des formalités constitu-
tionnelles requises sur son territoire pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce der-
nier entrera en vigueur à la date de la dernière des deux notifications. Il est valide pen-
dant dix ans et peut être reconduit, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au para-
graphe 2 du présent article. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit d’un 
an notifié à l’autre Partie à la fin de la période initiale de dix ans, ou à tout moment à par-
tir de cette date.  

3. Le présent Accord peut être amendé, moyennant un accord écrit des Parties. Toute 
modification entre en vigueur quand chacune des Parties a notifié à l’autre de 
l’accomplissement de toutes les formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du-
dit amendement.  

4. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de dénon-
ciation du présent Accord et auxquels cet Accord s’applique par ailleurs, les dispositions 
contenues dans les autres articles du présent Accord continueront à produire leur effet 
pendant dix autres années à compter de la date de dénonciation.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Accord.  

FAIT à Ankara le 6 janvier 2004, en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes
 faisant également foi.  

En cas de conflit d’interprétation, la version anglaise prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République turque :  
 Ministre d’État 

KÜRŞAT TÜZMEN 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
Ministre du tourisme 

DR. SAADALLA AGHA AL KALAA 
 




